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En faveur de la loi complémentaire sur la tuberculose
Par le D'r F. Cardis, Lausanne

Depuis que la passion politique s'est emparée de la loi Bircher, il
devient difficile d'en discuter objectivement. Assister aux attaques
que lancent contre elle les pionniers mêmes de la lutte antituberculeuse

chez nous est un spectacle d'autant plus surprenant que l'on
y voit en question non seulement la loi, mais la radiophotographie
et jusqu'à l'urgence de mesures contre la tuberculose, qui n'est plus,
à en croire quelques-uns — et des meilleurs — l'ennemi numéro 1.

Tentons de répondre en montrant
1° l'actualité toujours redoutable de la tuberculose,
2° l'efficacité réelle de la radiophotographie et
3° la nécessité d'une loi.

/. L'endémie tuberculeuse

Il est bien vrai que les efforts réalisés dans le passé ont été
couronnés de succès, et nous ne voulons pas les dénigrer pour prôner
de nouvelles méthodes. Bien plus, tout ce qui a été fait doit se

poursuivre et ne sera qu'intensifié.
La courbe de la mortalité tuberculeuse exprime bien ces victoires.

Entre 1891 et 1895, 28 personnes mouraient par an en Suisse de
tuberculose pour une population de 10 000 habitants. Entre 1901 et
1905, ce chiffre très élevé est encore de 27,l°/000. C'est l'époque où
le génie de sir Robert Philipp, à Edimbourg, éveille dans le monde
entier un intérêt pour la lutte antituberculeuse et préside à la création

des dispensaires. De 1911 à 1915, la mortalité s'abaisse à 20,5°/O00
et, de 1921 à 1925, à 15,5 °/000. Ces résultats sont tels que la loi
Chuard, en 1928, vient donner sa sanction officielle au plan
développé et le renforce. Aussi enregistre-t-on, de 1931 à 1935, un recul
marqué: 10,8 °/000. Dès lors, la tuberculose perd moins de terrain;

101


	...

